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CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 

Objet du marché : Rénovation de l’école primaire et Maternelle de La Motte du Caire  

 

MAITRE D’OUVRAGE : commune de La Motte du Caire. 

 

ARTICLE 1° - OBJET DU MARCHE - DISPOSITONS GENERALES 

1.1 Objet du marché 

Les stipulations du présent cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) s'appliquent à l'ensemble des prestations 

afférentes à la réalisation de l'opération ci-après : 

 

Rénovation de l’école primaire et Maternelle de La Motte du Caire  

 

1.2 Objet du marché 

Les conditions particulières de la passation du marché sont fixées ainsi qu'il suit : 

 

a) Le présent marché sera exécutoire de plein droit dès sa transmission au représentant de l'ETAT, et sa notification. 

 

b) Il est précisé que pour l'exécution de ce marché, les définitions données à l'article 2.1 du Cahier des Clauses 

Administratives Générales applicables aux marchés publics de travaux doivent s'entendre comme suit : 

Le Maître de l’Ouvrage : COMMUNE DE  LA MOTTE DU CAIRE 

La personne responsable du marché : Monsieur Jérôme FRANCOU., maire de La Motte du Caire. 

 

c) La description des ouvrages et prestations et leurs spécifications techniques sont indiquées dans le C.C.T.P. et dans les 

documents qui lui sont annexés. 

 

 

1.3 Domicile des entrepreneurs 

 

A défaut d'indication dans l'acte d'engagement du domicile élu par les entrepreneurs à proximité des travaux, les notifications se 

rapportant au marché seront valablement faites à la Commune de La motte du Caire  jusqu'à ce que les entrepreneurs aient fait 

connaître à la personne responsable du marché l'adresse du domicile qu'ils auront élu. 

 
 
1.4 Mode d’intervention des entreprises – Allotissement des travaux 

L’ensemble des travaux est réparti en lots dont chacun fait l’objet d’un marché séparé. La liste des lots est la suivante : 

 

 Lot 1/ VRD - Aménagements 

 Lot 2/ Couverture - Zinguerie 

 Lot 3/ Menuiseries  extérieures  

 Lot 4/ Cloisons- Isolation-Faux plafonds 

 Lot 5/ Carrelages-Faïences 

 Lot 6/ Revêtements sols souples 

 Lot 7/ Peinture 

 Lot 8/ Electricité- Courant Forts et Faibles 

 Lot 9/ Chauffage-Ventilation-Plomberie-Sanitaires 
 

La description des ouvrages et leurs spécifications techniques sont indiquées dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières 

(CCTP). 
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ARTICLE 2° - PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 

2.1 Pièces contractuelles 

Par dérogation, à l’article 4.2 de la norme NF P 03-001, la liste des documents constituant le marché est la suivante : 

 

a) Pièces particulières : 

a) L'Acte d’Engagement (A.E.) auquel est annexé la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire 

(D.P.G.F.). 

NOTA : les erreurs de quantités, divergences ou ambiguïtés de toute sorte pouvant apparaître dans la 

décomposition du prix des travaux traités à forfait ne peuvent, en aucun cas, conduire à une 

modification du prix global et forfaitaire porté dans l'Acte d'Engagement. 

 

b) Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.). 

 

c) Le Cahiers des Clauses Techniques Communes (C.C.T.C.) et les Cahiers des Clauses Techniques 

Particulières (C.C.T.P.) assortis des documents qui leur sont annexés, à savoir documents graphiques et 

plans d'exécution. 

 

d) Les plans généraux pour tous les lots et les plans techniques pour les lots suivant étude. 

 

e) Le détail estimatif de l’entreprise justifiant le prix porté sur l’acte d’engagement formant l’état de 

prix forfaitaire et le bordereau de prix unitaires. 

 

f) Le Plan Général de Coordination en matière de Sécurité et de Protection de la Santé (P.G.C.S.P.S.) 

 

b) Pièces générales : 

  Les documents applicables étant ceux en vigueur au premier jour du mois d’établissement des prix. 

 

a) Les fascicules formants Cahier des Prescriptions Communes (C.P.C.) applicables aux Marchés 

Publics et particulièrement au fascicule 70 du cahier des prescriptions communes, en vigueur à la date 

de la remise de l'Acte d'Engagement. 

 

b) L’ensemble des Cahiers des Clauses Techniques (CCT) (appelés à l’origine Cahier des Charges) des 

Documents Techniques Unifiés (DTU). 

 

c) L’ensemble des Règles de Calculs des Documents Techniques Unifiés (DTU). 

 

d) L’ensemble des Cahiers des Clauses Spéciales (CCS) des Documents Techniques Unifiés (DTU). 

 

e) Le Cahier des Clauses Techniques Générales (CCTG) des travaux de génie civil. 

 

f) Le Cahier des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux marchés publics de travaux 

du bâtiment, constitué par les Cahiers des Clauses Techniques DTU et les règles de calcul DTU dont la 

liste est donnée en annexe II du Décret n° 93 – 446 du 23 mars 1993 ( J.O. du 25 mars 1993), et le 

décret n° 99-98 du 15 février 1999, ainsi que les normes et DTU spécifiés dans le CCTP et non 

référencés dans le CCTG. 

 

g) La norme française NF P 03-001 de décembre 2000 « Cahier des clauses administratives générales 

applicables aux travaux de bâtiment faisant l’objet de marchés privés » et désignée par la « norme » 

dans le présent marché. 

 

h) Les Avis Techniques du C.S.T.B. et des Assurances pour les procédés de construction, ouvrages ou 

matériaux donnant lieu à de tels avis (ouvrages non traditionnels). 

 

i) Le Cahier des Clauses Administratives Générales (C.C.A.G.) applicables aux marchés publics de 

travaux. 

 

Les pièces constitutives du marché prévalent, en cas de contradictions ou de différences dans l'ordre où 

elles sont mentionnées ci-avant. 
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NOTA : Quelle que soit la date d'origine indiquée, les documents généraux seront considérés dans 

l'état résultant des décisions d'approbation et d'abrogation en vigueur à la date précédant de 10 jours 

la date limite fixée pour la remise des offres. 

 

 

2.2 Documents contractuels complémentaires élaborés en cours de marché 

Le marché ne peut être modifié que par l’accord exprès des parties sur des points particuliers. Cet accord sera formalisé par  un 

avenant. 

 

2.3. - Parties contractantes 

COMMUNE DE LA MOTTE DU CAIRE 

04250 LA MOTTE DU CAIRE 

 

 
Représentant légal : Monsieur Jérôme FRANCOU,  maire de La Motte du Caire 

 

Désigné au présent marché par "Le Maître de l’Ouvrage" 

D’une part, 

 

Les entrepreneurs dont l'acte d'engagement a été retenu et approuvé 

Désignés au présent marché par "Les Entrepreneurs" 

D’autre part, 

 

Les concepteurs chargés de la Maîtrise d'Oeuvre du projet sont : 

 

ARCHITECTE : DANIEL OLLIVIER 97 rue saunerie 04200 SISTERON 

ECONOMISTE DE LA CONSTRUCTION : APIC 17 allée des Genets  04 200 SISTERON  

BET FLUIDES : CET 29, allée des Genêts  04 200 SISTERON 

 

Désignés au présent Marché par "Les Maîtres D’œuvre " 

 

2.4 Pièces non contractuelles 

Le cadre de Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (D.P.G.F.) annexé aux documents du projet a été établi par les soins de 

la Maîtrise d'Oeuvre dans un but purement prévisionnel. En conséquence, ces éléments n'engagent en aucun cas la responsabilité 

des Maîtres d’Oeuvre ni celle du Maître d’Ouvrage. Aucune réclamation basée sur ces indications ne pourra être prise en 

considération. 

 

2.5 Qualifications et assurances 

L'Entreprise devra lors du dépôt de sa soumission, justifier de sa qualification professionnelle et, éventuellement, des 

qualifications professionnelles de ses différents sous-traitants, la rendant apte à exécuter les travaux.  

Cette preuve pourra être une photocopie certifiée conforme du certificat délivré par l'O.P.Q.C.B. (QUALIFILEC pour les 

électriciens), et portant mention des différentes qualifications. 

De même, elle joindra à sa soumission un certificat de sa Compagnie d'Assurances, attestant qu'elle a souscrit les contrats suivants 

: 

a) Une assurance individuelle de "Responsabilité Civile" de chef d'entreprise couvrant les risques qu'il 

encourt, du fait de son activité dans le chantier, au titre des articles 1382 et suivants du Code Civil et 

notamment des conséquences pécuniaires de dommages corporels, matériels ou immatériels. 

Dans le cas où la réalisation de l'ouvrage nécessite des reprises en sous-œuvre, renforcement de 

mitoyen, transformations, surélévation ou tous les autres travaux susceptibles de provoquer un ou 

plusieurs désordres sur les "existants", l'entrepreneur doit demander une extension des garanties de sa 

police "responsabilité civile" prévoyant au premier franc, la couverture de dommages qui pourraient 

être causés aux ouvrages existants du fait de travaux neufs. 

Le Maître de l’Ouvrage se réserve de demander à l'entrepreneur (y compris pour dégâts des eaux et 

incendie) communication des plafonds de garantie par catégorie de risque (pour la durée des travaux 

après réception) et d'exiger, si les circonstances le justifient, l'augmentation de tel ou tel de ces 

plafonds. 
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b) Une police "individuelle de base 73" adaptée à la LOI N° 78-12 du 4 Janvier 1978 à propos des 

travaux du bâtiment en état de validité garantissant en particulier : 

* Les risques d'effondrement en cours de travaux, 

* Durant le délai de garantie de parfait achèvement visé à l'article 1792-6 du Code Civil, les dommages 

matériels subis par la construction 

* Les dommages matériels subis par la construction engageant la responsabilité de l'assuré en vertu des 

articles 1792 et 1792-2 du Code Civil, 

* Les dommages matériels subis par la construction engageant la responsabilité de l'assuré en qualité 

de fabricant d'éléments préfabriqués mis en oeuvre par un entrepreneur régulièrement assuré par police 

individuelle de base, 

* Les dommages matériels subis par la construction entraînant la mise en jeu de la garantie de bon 

fonctionnement visé à l'article 1792-3 du Code Civil durant les deux années suivant la réception, 

* L'obligation à laquelle l'assuré peut être tenu en qualité de sous-traitant pour les risques définis ci-

avant. 

 

Cette police devra comporter un plafond de garantie par sinistre correspondant à la catégorie à laquelle appartient l'entrepreneur 

dans la classification de l'©, avec un plafond par sinistre du montant minimum fixé par le F.N.B. en fonction du nombre d'étoiles 

de l'assuré. 

A défaut d'une "INDIVIDUELLE DE BASE" accompagnée du certificat de qualification O.P.Q.C.B. correspondant, 

l'entrepreneur devra justifier d'une police "DECENNALE-ENTREPRENEURS" par une attestation précisant le plafond assuré par 

sinistre et la nature des activités garanties. 

Toutes ces pièces devront être fournies pour chacun des sous-traitants. 

Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit de refuser un sous-traitant sans qu'il ait à justifier son refus. 

 

ARTICLE 3. PRIX ET MODE D’EVALUATION DES OUVRAGES – VARIATION DANS LES 
PRIX REGLEMENTS DES COMPTES 

3.1 Prix 

Pour chaque corps d'état, sauf stipulation contraire du C.C.T.P., le marché est passé à prix global, forfaitaire, pour l'ensemble des 

ouvrages. Toutefois, à l'appui de sa soumission, l'entrepreneur doit remettre son propre D.P.G.F. qui sera utilisé, éventuellement, 

comme bordereau des prix, dans le cas où le Maître d’Ouvrage serait appelé à apporter des modifications au projet. 

En outre, pour les travaux de quelque nature qu'ils soient, dont les prix ne sont pas portés au D.P.G.F., faisant l'objet du bordereau 

des prix, ces prix sont à établir par analogie en prenant pour base les principes, les sous détails, les coefficients ayant servi à 

l'établissement de l'acte d'engagement. 

 

3.2 Répartition des paiements 

L'Acte d'Engagement indique ce qui doit être payé à l'entrepreneur titulaire et à ses sous-traitants ou à l'entrepreneur mandataire, à 

ses co-traitants et à leurs sous-traitants. 

Si l'Acte d'Engagement ne fixe pas la répartition des sommes à payer à l'entrepreneur et à ses sous-traitants, cette répartition 

résulte de l'avenant ou acte spécial visé au 2-43 du C.C.A.G. 

 

3.3 Contenu des prix, mode d’évaluation des ouvrages et de règlements des comptes, travaux en régie. 

L'Entrepreneur est réputé avoir pris connaissance des lieux et de tous les éléments afférents à l'exécution des travaux. Il reconnaît 

avoir, notamment, avant la remise de son Acte d'Engagement : 

 Apprécié toute difficulté inhérente au site, aux moyens de communication, aux ressources en main d'œuvre, …etc.. 

 Contrôlé les indications des documents du dossier d'Appel à la Concurrence. 

 S'être entouré de tous les renseignements complémentaires nécessaires auprès des Maîtres d’Oeuvre et auprès de tous les services 

ou autorités compétents. 

 Pris connaissance complète et entière du terrain et de ses abords ainsi que des conditions d'accès et de possibilité de desserte en 

voirie et réseaux divers et de tous les éléments généraux ou locaux en relation avec l'exécution des travaux, en particulier, des 

emplacements laissés à la disposition de l'entrepreneur par le Maître d’Ouvrage. 

De plus, le prix de son engagement doit tenir compte de tous les frais de l'entreprise et, notamment, de ceux énumérés ci-après, à 

titre indicatif et non limitatif : 

* Fourniture au lieu d'emploi de tous les matériaux nécessaires, 

* Frais d'achat ou de location de matériel utile à l'exécution des ouvrages, 

 

Tous les frais nécessités par l'exécution des travaux de sa profession (implantation de construction, échafaudages, protection des 

ouvrages, hébergement des ouvriers, en particulier, l'entrepreneur du LOT n° 01 a la charge de réaliser lui-même l'implantation et 
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le piquetage des ouvrages à construire d'après ses plans d'exécution établis sur la base des plans annexés au dossier technique en 

respectant son attachement à des repères fixes sur le plan de masse), 

Frais de main d'œuvre et charges afférentes, y compris heures supplémentaires, 

Toutes les charges sociales et fiscales, 

Tous les frais d'essais en laboratoire ou sur chantier afin de régler toutes questions techniques relatives à la vérification des 

matériaux employés, 

Tous les frais pour établissement des documents COPREC et essais s'y rapportant, 

Autres frais mentionnés au présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) en particulier, les frais d'études et 

l'établissement des plans d'exécution des ouvrages et les spécifications techniques détaillées avec notes de calcul correspondantes 

ainsi que les plans d'atelier et de chantier définissant la mise en oeuvre des moyens d'exécution avec notes de calcul, 

Frais de coordination et de pilotage, s'il y a lieu 

Tous les frais et dommages résultant d'accidents et tous les frais et dommages causés par les intempéries. 

 

3.3.1. - Parachèvement des ouvrages 

Les prix globaux forfaitaires impliquent que les indications mentionnées sur les documents graphiques et sur le D.P.G.F. n'ont pas 

un caractère étroitement limitatif.  

En conséquence, pour obtenir un achèvement complet de certains ouvrages, les entrepreneurs de chaque lot sont tenus de prévoir 

et d'englober dans leurs propositions de prix, tous les compléments de travaux nécessaires à une finition parfaite conformément au 

Règles de l'Art, en particulier, ils doivent respecter les prescriptions des Documents Techniques Unifiés (DTU), les Normes 

Françaises (NF) et les règlements en vigueur. 

En outre, les parachèvements auront pour but de rendre chaque ouvrage opérationnel et, dans le cas où plusieurs entreprises sont 

appelées à intervenir sur un même ouvrage, elles sont tenues de s'entendre entre elles pour assurer d'un commun accord ces 

travaux de parachèvement.  

En cas de litige, les Maîtres d'Oeuvre interviendront pour régler les différends et définir les interventions incombant à chaque 

entreprise. 

 

3.3.2 - Règlements des comptes 

3.3.2.1. - Décomptes mensuels 

Les ouvrages et prestations faisant l'objet du marché seront réglés dans les conditions fixées à l'article 11 du CCAG : 

- Par application des prix unitaires du D.P.G.F. annexé à l'Acte d'Engagement ou par les prix établis en application de l'article 14 

du CCAG pour les travaux supplémentaires ou modificatifs qui ne peuvent être réglés par les prix précédents. 

Les situations seront cumulatives avec répartitions au pourcentage des ouvrages réalisés sur une colonne distincte. 

Les décomptes mensuels seront fournis  sous forme de fichier informatique format PDF aux Maîtres d’Oeuvre pour vérification 

avant le 30 de chaque mois. Passé cette date, la vérification sera différée au mois suivant. 

Les Maîtres d’Oeuvre disposeront d'un délai de 10 Jours pour vérifier et transmettre au Maître d’Ouvrage les décomptes mensuels 

des entreprises. 

Le règlement des situations se fera à  45 jours  

 

3.3.2.2.- Décompte final 

Le décompte général doit être notifié à l'entrepreneur 45 jours au plus tard après la date de la remise du projet de décompte final 

établi par l'entrepreneur. Le mandatement du solde doit intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification du 

décompte général. 

 

3.3.2.3. - Décompte des travaux supplémentaires 

Les travaux supplémentaires commandés par le Maître d’Ouvrage feront l'objet d'une comptabilité séparée et ne devront, en 

aucun cas, être incorporés aux situations mensuelles. 

 

3.3.2.4. - Intérêts moratoires 

Si un acompte régulièrement demandé reste impayé, l'entrepreneur peut mettre le Maître de l’Ouvrage en demeure de remplir ses 

engagements conformément à l'article 11-7 du CCAG, en cas de retard dans les mandatements, l'entrepreneur a droit à des intérêts 

moratoires dans les conditions réglementaires. Mais, en aucun cas, un entrepreneur ne peut suspendre les travaux pour défaut de 

paiement, sans avoir prévenu par lettre recommandée le Maître d’Ouvrage moins de 15 Jours à l'avance. 

 

3.4 Variation dans les prix 
 
3.4.1. - Mise à jour des prix 

Si la date d'effet de l'ordre de service prescrivant de commencer les travaux est postérieure de plus de 90 jours à la date limite 

fixée pour la remise de l'acte d'engagement ou à la date effective de remise dudit acte d'engagement dans le cas de marché 
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négocié, il est procédé à la mise à jour du prix par application de la formule de révision ci-dessous sans partie fixe ni marge de 

neutralisation des variations de salaires. 

La formule compte en dénominateur les index du mois de référence des prix et en numérateur les index de la date d'effet de l'ordre 

de service moins trois mois, le mois de la date d'effet de l'ordre de service étant compté pour zéro. 

 

3.4.2. - Mois d'établissement des prix 

Les prix portés dans les actes d'engagement sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois Mo précédant la 

date de remise des offres. 

Pour l'application des dispositions du paragraphe "mise à jour des prix" la date d'effet de l'ordre de service de commencer les 

travaux est la date d'ouverture du chantier. 

 

3.4.3. - Choix de l'index de référence 

L'index de référence I, choisi en raison de sa structure pour la mise à jour ou la révision de prix des travaux faisant l'objet du 

marché, est l'index national porté sur le tableau ci-après : 

 

LOT DESIGNATION INDEX 

01 VRD-AMENAGEMENTS BT02 

02 COUVERTURE ZINGUERIE BT15 

03 MENUISERIE  EXTERIEURE BT43 

04 CLOISON-ISOLATION-FAUX PLAFONDS BT08 

05 CARRELAGES-FAIENCES BT09 

06 REVETEMENTS SOLS SOUPLES BT10 

07 PEINTURE BT46 

08 ELECTRICITE- COURANTS FORTS et FAIBLES BT47 

09 CHAUFFAGE-VENTILATION-PLOMBERIE SANI. BT40 

   

   

 
3.4.4. - Calcul de la révision de prix 

Les marchés du présent C.C.A.P. seront révisés suivant la formule : 

P = Po (0,15 + 0,85  BT) 

 BTo 

 

dans laquelle : 

P = Prix révisé Hors T.V.A. 

Po = Prix initial ou mis à jour Hors T.V.A. 

 

3.4.5. - Modalités d'application de la révision des prix 

La révision de prix est appliquée à chaque règlement mensuel des travaux. Elle est calculée sur les montants totaux de travaux et 

approvisionnements prévus au marché initial et réalisée chaque mois, compte tenu des déductions diverses applicables aux 

règlements (retenues de garantie, compte prorata, …etc.).. 

Dans le cas de dépassement du délai contractuel, les montants des situations présentés après ce délai seront révisés en prenant 

compte comme index de révision, l'index résultant de la moyenne arithmétique de tous les index mensuels émis pendant la 

période du délai contractuel. 

 

3.4.6. - Mise à jour et révision provisoire 

Lorsqu'une mise à jour ou une révision a été effectuée provisoirement en utilisant un index antérieur à celui qui doit être appliqué, 

il est procédé à la mise à jour ou révision définitive après la parution de l'index correspondant. 

Le rajustement intervient sur le premier acompte suivant la parution dudit index. 
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3.4.7. - Application de la T.V.A. 

Les montants des acomptes mensuels et de l'acompte pour solde sont calculés en appliquant les taux de TVA en vigueur lors de 

l'établissement des pièces de mandatement.  

Ces montants sont éventuellement rectifiés en vue de l'établissement du décompte général en appliquant les taux de TVA en 

vigueur lors des encaissements correspondants. 

 

3.4.8. - Travaux non prévus 

Se reporter à l'article 14 du C.C.A.G. 

 

3.4.9. - Travaux en régie 

Il n'est pas prévu de travaux en régie. 

 

3.5. Augmentation dans la masse des travaux – décision de poursuivre 
Lorsque le montant des prestations exécutées atteint le montant fixé par le marché, la poursuite de l'exécution des prestations est 

subordonnée à une décision de poursuivre précisant le seuil limite (Article 15 du C.C.A.G.) prise par le Maître d’Ouvrage et 

notifiée à l'entreprise sous forme d'ordre de service. 

 

ARTICLE4. DELAIS D’EXECUTION – PENALITE ET PRIMES 

4.1. Délai d’exécution des travaux 

Les délais impartis englobent le repliement du matériel et le nettoyage des lieux. Ils englobent également les périodes de congés 

payés. 

Les délais contractuels d'exécution commencent à courir pour l'ensemble des entreprises à la date d'effet de l'ordre de service 

spécial prescrivant le début de la période de préparation et l'ouverture du chantier. 

Le délai global d'exécution des travaux est fixé à …2  MOIS…….pour l'ensemble des ouvrages faisant l'objet du marché. 

A ce délai s'ajoute la période de préparation telle que définie à l'article 28 du C.C.A.G. la durée de cette période est fixée à UN (1) 

MOIS. 

Le délai contractuel d'exécution sera définitivement fixé avant la passation des marchés, étant entendu que chaque entrepreneur 

est tenu de donner à l'appui de son acte d'engagement son propre délai d'exécution.  

Ceci permettra au Maître de l’Ouvrage d'apprécier le rapport prix/délai qui interviendra dans le jugement des offres.  

Le calendrier d'exécution établi au cours de la période de préparation indique le déroulement de l'exécution des prestations et, s'il 

y a lieu, les délais partiels impartis. 

Le délai prévu à l'article 46-6 du C.C.A.G. ne commence à courir qu'à partir de la date prévue par ledit calendrier pour l'exécution 

des travaux. 

L'entrepreneur est tenu de maintenir sur le chantier les personnels, matériels et approvisionnements suffisants pour le respect des 

délais qui lui sont impartis 

 

4.1.1 - Tranches de livraison 

Suivant les possibilités des entreprises en fonction des délais de livraison du matériel compte tenu de la conjoncture actuelle. 

 

4.1.2. - Intempéries 

Toutes les journées d'intempéries dont les intensités dépasseront les limites fixées à l'article 4.2. ci-après sont hors délai. 

 

4.2. Prolongation du délai d’exécution 

A partir du moment où le calendrier d'exécution a été mis au point, l'entrepreneur est tenu de signifier aux Maîtres d’Oeuvre, par 

lettre recommandée, dans un délai de 15 jours, toute circonstance ou évènement susceptible de motiver une prolongation du délai 

d'exécution. Toutes justifications nécessaires permettant aux Maîtres d’Oeuvre de reconnaître le bien fondé des difficultés 

signalées doivent être fournies. 

Pour permettre la constatation des journées d'intempéries pouvant donner lieu à prolongation du délai d'exécution, l'entrepreneur 

doit signaler aux Maîtres d’Oeuvre les journées qui n'ont pas été prévues au calendrier d'exécution et qui répondent aux 

dispositions de la loi N° 46-2299 du 21 OCTOBRE 1946 et/ou aux conditions ci-après : 

- Jusqu'à la mise hors d'eau de l'ouvrage :  

Pluie : supérieure ou égale à 6 mm/jour 

Température : inférieure ou égale à -5°C pendant plus de 2 heures 
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En cas de litige, les fiches établies par la station météorologique feront foi. 

- Après la mise hors d'eau et hors d'air, aucune journée d'intempérie ne sera prise en compte. 

Si les températures intérieures relevées par thermomètre enregistreur, mis en place par l'entreprise, sont incompatibles avec la 

mise en oeuvre des matériaux, suivant les règles de l'art et selon les prescriptions des avis techniques ou des fabricants, 

l'entreprise devra mettre en place les moyens de chauffage nécessaires et passer un accord avec le Maître d’Ouvrage pour les 

dépenses d'énergie. 

 

4.3. Pénalités pour retard – Primes d’avance – autres primes 

4.3.1. - Pénalités pour retard dans l'exécution 

Tout retard dans la livraison de l'opération ou d'une phase de livraison assortie d'un délai partiel sur le planning d'exécution, 

donne lieu, sans mise en demeure préalable, à l'application d'une pénalité égale à 1/1000ème du montant de l'ensemble du marché 

par jour calendaire de retard et suivant le CCAG applicable au marché. 

Les pénalités ci-dessus joueront pour chacun des délais partiels impartis à l'entrepreneur dans le calendrier d'exécution afin de 

sanctionner des retards en cours d'exécution lorsqu'ils ont une grande importance sur la bonne marche du chantier et qu'ils 

entraînent des perturbations pour les autres entrepreneurs. 

Des indemnités provisoires seront retenues sur les décomptes mensuels. La transformation des retenues provisoires en pénalités 

sera arrêtée par le Maître de l’Ouvrage sur rapport circonstancié des Maîtres d’Oeuvre qui détermineront la responsabilité 

effective des diverses parties (débit) et tiendra compte du rattrapage du retard (crédit). 

Le décompte de l'ensemble des pénalités encourues sera notifié en fin de marché avec le décompte général et définitif qui tiendra 

compte des éventuelles révisions de prix. 

 

4.3.2. - Pénalités pour retard dans la remise des décomptes 

Se reporter aux articles 20-3 et 20-5 du C.C.A.G. 

 

4.3.3. - Primes d'avance 

Il n'est alloué aucune prime pour les cas d'achèvement des prestations avant l'expiration du délai imparti. 

La personne responsable du marché peut, toutefois, décider que l'avance prise sur un délai partiel compense tout ou partie le 

retard pris sur un autre délai partiel. 

 

4.3.4. - Autres primes 

Sans Objet. 

 

4.4. Repliement des installations de chantier et remise en état des lieux 

Le repliement des installations de chantier et la remise en état des emplacements qui auraient été occupés par le chantier, sont 

compris dans le délai d’exécution des ouvrages. 

 

4.5. Délais et retenues pour remise des documents fournis après exécution 

En cas de retard dans la remise des plans et autres documents visés à l'article 40 du C.C.A.G., une retenue égale à CENT 

CINQUANTE EUROS est opérée dans les conditions stipulées à l'article 20-6 du C.C.A.G. sur les sommes dues à l'entrepreneur. 

Les plans et documents à fournir par l'entrepreneur, s'entendent des plans et documents qu'il a établi ou qu'il a dû se procurer 

auprès de fournisseurs, à l'exclusion des documents dont la production incombe aux Maîtres d’Oeuvre. 

 

4.6. Pénalités pour retard dans la remise des documents 

Tout retard dans la remise des plans ou documents demandés soit par le Maître d’Ouvrage, soit par les Maîtres d’Oeuvre, sera 

sanctionné de la façon suivante : 

* Pénalités équivalentes aux pénalités de retard dans l'exécution si le retard de remise des documents entraîne un retard dans la 

réalisation des travaux, 

* Pénalités fixées à TROIS EUROS par jour si ce retard n'a aucune incidence sur la livraison des ouvrages. 

 

4.7. Absence et retard aux réunions de chantiers 

Les entreprises seront tenues de se faire représenter à ces réunions par des collaborateurs permanents et dûment mandatés pour 

prendre en leur nom toutes les décisions immédiates nécessaires à la bonne marche du chantier et ce pendant toute la durée 

d'exécution de leurs travaux et à chaque convocation des Maîtres d’Oeuvre. 
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Faute de le faire, elles s'exposeront à l'application d'amendes qui sont fixées à : 

- CINQUANTE EUROS (50,00 €) par absence constatée non excusée au préalable 

- VINGT EUROS (20,00 €) en cas de retard aux rendez-vous. 

Ces amendes sont appliquées sans préavis sur les situations en cours. 

 

ARTICLE 5. CLAUSES DE FINANCEMENT ET DE SURETE 

5.1. Retenue de garantie et cautionnement 

Il sera appliqué une retenue de garantie égale à 5 % du montant des travaux réalisés. Elle sera défalquée sur le montant de chaque 

situation mensuelle, ainsi que sur celui du décompte définitif. 

Toutefois, en application de la LOI 71-584 du 16/7/71 modifiée par la loi 72-1166 du 23 décembre 1972, la retenue de garantie 

stipulée contractuellement n'est pas pratiquée si l'entrepreneur fournit à la première situation, pour un montant égal, une caution 

personnelle et solidaire émanant d'un établissement financier figurant sur une liste fixée par décret. 

A l'expiration du délai d'une année, à compter de la date de réception, faite avec ou sans réserves, des travaux visés aux articles 

précédents, la caution est libérée ou les sommes consignées sont versées à l'entrepreneur, même en l'absence de main-levée si le 

Maître de l’Ouvrage n'a pas notifié, à la caution ou au consignataire par lettre recommandée, son opposition motivée par 

l'inexécution des obligations de l'entrepreneur. 

L'opposition abusive entraîne la condamnation de l'opposant à des dommages et intérêts. 

Cette loi est applicable aux conventions de sous-traitance. 

 

5.2. Avance forfaitaire et avance facultative 

Il ne sera versé aucune avance forfaitaire ou facultative à l’entrepreneur. 

 

5.3. Avance sur matériels 

Aucune avance sur matériels de chantier ne sera versée à l’entrepreneur. 

 

5.4. Acomptes sur approvisionnements 

Aucun acompte sur approvisionnement ne sera versé à l’entrepreneur. 

 

5.5. Retenues provisoire avant décompte final 

Les Maîtres d’Oeuvre se réservent le droit, en plus de la retenue de garantie ou de la caution bancaire, de retenir aux entreprises 

une somme pouvant aller jusqu'à CINQ POUR CENT (5 %) du montant du marché sur les dernières situations, et ce, jusqu'à la 

vérification de décompte général et définitif des travaux et de la main-levée du compte prorata, de façon à régulariser toute 

intervention en cas de litige. 

 

5.6. Nantissement 

Sans objet. 

 

ARTICLE 6. PROVENANCE – QUALITE – CONTROLE ET PRISE EN CHARGE DES 
MATERIAUX ET PRODUITS 

6.1. Provenance des matériaux et produits 

Le CCTP fixe la provenance de ceux des matériaux, produits et composants de construction dont le choix n’est pas laissé à 

l’entrepreneur ou n’est pas déjà fixé par les pièces constitutives du marché ou déroge aux dispositions des dites pièces. Chaque 

prestation peut être définie par une référence ou une marque déterminée et, dans cette marque, à un type de matériel ou de 

fourniture bien précisé. Des contrôles sur chantier seront effectués pour vérifier l’application des dispositions ci-avant dont le 

non-respect pourra entraîner l’élimination de l’entreprise. 

 

6.2. Caractéristiques, qualités, vérifications, essais et épreuves des matériaux et produits 

Le CCTP définit les compléments et dérogations à apporter aux dispositions de la « norme » et du CCTG concernant les 

caractéristiques et qualités des matériaux, produits et composants de construction à utiliser dans les travaux, ainsi que les 

modalités de leurs vérifications, essais et épreuves, tant qualitatives que quantitatives, sur le chantier. Sauf accord intervenu entre 
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le Maître d’œuvre et l’entrepreneur sur des dispositions différentes, les vérifications de qualité sont assurées par un bureau de 

contrôle agréé à la demande et à la charge du Maître de l’Ouvrage. 

Le Maître d’œuvre peut décider de faire exécuter des essais et vérifications en sus de ceux définis par le marché : 

- S’ils sont effectués par l’entrepreneur, ils seront rémunérés en dépenses contrôlées ; 

- S’ils sont effectués par un tiers ils seront rémunérés par le Maître de l’Ouvrage. 

 

ARTICLE 7. IMPLANTATION DES OUVRAGES 

7.1. Piquetage général 

Le piquetage général est effectué par l'entrepreneur du lot Maçonnerie-Gros oeuvre, à ses frais, avant le commencement des 

travaux  en liaison avec l’entrepreneur du lot  Démolition maçonnerie façades, et contradictoirement avec les Maîtres d’Oeuvre. 

Toutefois, il est rappelé que chaque entrepreneur est tenu d'implanter ses propres ouvrages. 

 

7.2. Piquetage spécial des ouvrages souterrains et enterres 

Si des ouvrages ou canalisations enterrés se trouvent au droit ou au voisinage des travaux à exécuter, un piquetage spécial est 

effectué en même temps que le piquetage général. 

 

7.3. Traçages – trait de niveau 

Le traçage du trait de niveau est à la charge de l'entrepreneur du lot Maçonnerie-Gros oeuvre en liaison avec l’entrepreneur du lot 

VRD  pour la définition du niveau 0.00m. 

 

ARTICLE 8. PREPARATION, COORDINATION ET EXECUTION DES TRAVAUX 

8.1. Période de préparation – programme d’exécution des travaux 

Pour l'application de l'article 28-1 du C.C.A.G., il est précisé qu'il y a une période de préparation d'une durée de 30 jours. Cette 

période n’empêchera en aucun cas les entreprises de travailler sur ce chantier 

Il est procédé au cours de cette période aux opérations ci-après par les soins de l'entrepreneur : 

 

8.1.1. - Interventions techniques 

Etablissement et présentation au visa des Maîtres d’Oeuvre du projet d'installation de chantier. 

Mise au point des dessins de façonnage et de fabrication en atelier. 

Mise au point des plans de réservations. 

 

8.1.2. - Interventions administratives 

Demande d'autorisation de voirie 

Demande de branchements d'eau, électricité, ...etc.. 

Mise au point nécessaire à l'établissement par la Maîtrise d'Oeuvre des plans d'exécution 

Etablissement d'une décomposition du prix forfaitaire en millièmes par rapport aux phases techniques opérationnelles, afin de 

permettre d'établir les situations mensuelles des travaux. 

 

8.1.3. - Interventions sur chantier 

Implantation des ouvrages 

Installation du chantier (palissades, clôtures, matériels, baraquements, bureau de chantier, ...etc..) 

Branchements de chantier (eau, électricité, assainissement, téléphone, locaux sanitaires). 

Voie d'accès et de desserte. 

 

8.2 Notes de calculs – études de détails 

Ces documents sont à fournir par les entreprises y compris tous plans de fabrication en atelier. 

 

8.3. Plans de réservations 

L'entreprise chargée de la mise en oeuvre des réseaux devra remettre à l'entreprise du lot concerné  ses plans côtés et détaillés 

mentionnant les réservations à prévoir dans les ouvrages de gros oeuvre. 
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Ces documents devront parvenir, au plus tard, 15 jours après notification des marchés et, de toute façon, avant exécution des 

ouvrages, afin que leurs indications soient approuvées par les Maîtres d’Oeuvre. 

Au cas où les indications nécessaires ne seraient pas parvenues en temps utile, les percements resteront à la charge des entreprises 

défaillantes, sous réserve de ne pas porter préjudice aux ouvrages exécutés. 

Les entreprises des corps d'état techniques devront, non seulement leurs plans comme indiqué ci-avant, mais intervenir en temps 

utile sur le chantier pour la mise en oeuvre des canalisations et fourreaux dans les coffrages et ce, en accord avec l'entreprise du 

lot concerné. 

Tout retard qui entraînerait une perturbation dans l'avancement des travaux sera sanctionné, en application des pénalités définies à 

l'article 4.3. du présent C.C.A.P. et des indemnités que pourrait lui réclamer l'entreprise du lot concerné. 

 

8.4. Mesures d’ordre social, application de la réglementation du travail 

La proportion maximale des ouvriers de nationalité étrangère par rapport au nombre total des ouvriers employés sur le chantier est 

celle prévue par la réglementation en vigueur pour le lieu d'exécution des travaux. 

La proportion maximale des ouvriers d'aptitudes physiques restreintes rémunérés au-dessous du taux normal des salaires, par 

rapport au nombre total des ouvriers de la même catégorie employés sur le chantier ne peut excéder 10 % et le maximum de 

réduction possible de leur salaire est fixé à 10 %. 

 

8.5. Organisation – sécurité et hygiène des chantiers 

Se conformer à l'article 3.1. du C.C.A.G. ainsi qu'à toutes directives données par le Coordonnateur de Sécurité. 

La mission de coordination sécurité et protection de la santé, de niveau II, est confiée par le Maître d'Ouvrage à : 

 

URSO SERVICES COORDINATION PROVENCE (USCP) 1577, quartier Aval 04700 ORAISON 

 

8.6. Répartition des dépenses communes – compte prorata 

La répartition de ces dépenses se fera en distinguant les dépenses d'investissement, d'entretien ou de construction et en suivant les 

indications suivantes : 

 

8.6.1. – Dépenses d'intérêt commun et compte prorata 

Pour les dépenses d'intérêt commun et les dépenses à porter au compte prorata, il sera fait application de la clause ci-dessous, à 

savoir : 

"sont nettement dissociées les dépenses d'intérêt commun incombant à un Entrepreneur déterminé et les dépenses et produits à 

porter au compte prorata". 

 

8.6.2. - Dépenses d'investissement 

8.6.2.1 – Prestations préliminaires extérieures au bâtiment proprement dit 

Les dépenses dont la nature est indiquée dans la première colonne du tableau ci-après sont réputées rémunérées par les prix du 

marché conclu avec l'entrepreneur qui est chargé de l'exécution du lot indiqué dans la deuxième colonne dudit tableau. 

 Compte tenu de la nature de ce chantier, le coordonnateur SPS doit indiquer dans son Plan Général de Coordination, les 

équipements et installations nécessaires à ce chantier. 

- Exécution des voies d'accès provisoires et entretien de 

celles-ci 
VRD 

- Remise en état des terrains après travaux Idem 

- Branchements provisoires d'égout et d'eaux pluviales  Idem 

- Branchements provisoires d'eau et d'électricité et 

compteurs correspondants 
Idem 

- Installation d'éclairage et de signalisation Idem 

- Etablissement des clôtures et panneau de chantier VRD 

- Taxe de voirie et de police Sans objet 

- Installations communes de sécurité et d'hygiène 

(sanitaires, vestiaires) 
VRD 

dans les espaces 

communs parking et zone 

de stockage 
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- Installations de gardiennage et du local mis à la 

disposition des Maîtres d’Oeuvre 

Pour les réunions de 

chantier les installations 

prévues par le lot VRD 

seront utilisées 

- Installation du téléphone et équipement intérieur Sans objet 

- Evacuation provisoire des eaux de ruissellement Idem 

 

 
8.6.2.2 – Equipement du bâtiment proprement dit 

 

- Dispositifs communs de sécurité sur le chantier Idem 

- Fermetures provisoires du bâtiment pour en interdire l'accès VRD 

prévoir une chaine 

avec cadenas à codes 

 
8.6.3. - Dépenses d'entretien 

Il ne sera jamais décompté de prorata au titre de nettoyage de chantier. 

Pour le nettoyage du chantier : 

- Chaque entreprise doit laisser le chantier propre et libre de tous déchets, pendant et après l'exécution des travaux dont elle est 

chargée. 

- Chaque entreprise a la charge de l'évacuation de ses propres déblais jusqu'aux lieux de stockage fixés par les Maîtres d’Oeuvre 

sur proposition de l'entreprise  du lot VRD. 

- Chaque entreprise a la charge du nettoyage, de la réparation et de la remise en état des installations qu'elle aura salies ou 

détériorées. 

Quant aux nettoyages énumérés ci-après, ils sont à la charge des Entrepreneurs suivants : 

 

- Nettoyage après exécution des enduits et nettoyage général Entrepreneurs 

concernés 
 

Nota : Dans l'éventualité où ces directives concernant les nettoyages ne seraient pas respectées, les Maîtres d'œuvres auront la 

possibilité de faire exécuter ces prestations par toute entreprise de son choix et si nécessaire par une entreprise spécialisée en 

nettoyage. Dans ce cas, les frais seront portés au compte des entreprises défaillantes. 

 

8.6.4. - Dépenses de consommation 

La mairie fournira les dépenses de consommations ci dessous: 

- Consommation d'eau et d'électricité 

- Chauffage du chantier : installation, combustible et exploitation 

 

Font l'objet d'une répartition forfaitaire, dans tous les cas où elles n'ont pas été individualisées et mises à la charge d'une entreprise 

ou d'un groupe d'entreprises déterminé, les dépenses indiquées ci-après : 

 

- Frais de remise en état des réseaux d'eau, d'électricité et de téléphone détériorés, ou détournés dans les cas suivants : 

* l'auteur des dégradations et des détournements ne peut être découvert, 

* les dégradations ou les détournements ne peuvent être imputés à l'entrepreneur du lot déterminé, 

* la responsabilité de l'auteur, insolvable, n'est pas couverte par un tiers. 

 

8.6.5. – Raccords - dégâts 

A l'exception de trous réservés dont l'emplacement devra être précisé en temps opportun par l'Entrepreneur du corps d'état 

intéressé, chaque Entreprise doit effectuer ses percements et saignées. 

Les réservations, les trémies, les saignées, etc., dans les murs, cloisons et planchers seront rebouchées en béton et au mortier de 

C.P.A. par l'Entrepreneur à qui elles étaient nécessaires. 

Il devra également exécuter les enduits et finitions diverses si ces travaux sont terminés lors de l'exécution des rebouchages. 
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8.6.6. – Dépenses et produits portés au compte prorata 

En raison de leur caractère particulièrement onéreux, les fournitures et matériels demeureront  jusqu'à la réception aux risques 

exclusifs de l'Entreprise chargée de leur mise en œuvre. 

Le lot Maçonnerie VRD  est chargé de la gestion du compte prorata, du paiement des dépenses, et des appels de fonds auprès des 

autres entreprises. Le montant des frais de gestion ne pourra  pas dépasser 8% des dépenses qui seront portées à ce compte. 

A la fin des travaux, le comité de contrôle du compte prorata désigné par les entrepreneurs, dressera un état des frais et en fera la 

répartition au prorata du montant des travaux exécutés par chaque corps d'état. 

 

8.6.7 – Dépenses diverses 

Les diverses Entreprises règlent d'un commun accord les dépenses suivantes, dans la mesure où elles n'ont pas été mises par le 

Marché à charge d'une Entreprise déterminée et si elles ne figurent pas au compte prorata : 

- Installation, entretien et réparation des matériels, dispositifs et engins installés par une Entreprise pour ses propres besoins et 

utilisés par une ou plusieurs autre Entreprises, 

- Utilisation par les différents corps d'état des échafaudages installés par un entrepreneur pour ses propres besoins. 

En cas de désaccord des Entreprises intéressées, les Maîtres d'œuvre peuvent jouer un rôle d'amiable compositeur. 

 

8.7. Convocations des entrepreneurs – réunions de chantier 

Au minimum, une fois par semaine, il sera procédé à une réunion de chantier. La date des rendez-vous sera donnée en temps 

voulu aux entrepreneurs qui seront tenus d'y assister ou d'y déléguer un représentant qualifié ayant autorité pour donner dans 

l'immédiat au personnel de l'entreprise les ordres nécessaires pour continuer ou modifier les travaux selon les observations 

signifiées par les Maîtres d’Oeuvre ou leurs  représentants. 

A chaque réunion de chantier, un procès-verbal sera dressé indiquant l'avancement des travaux, les observations et, si besoin est, 

les insuffisances d'approvisionnement et de personnel. Les journées de retard y seront portées afin d'évaluer rapidement les 

pénalités encourues par les entreprises retardataires. 

De même, seront signalés les arrêts de chantier et leur durée dus à des causes non imputables aux entreprises. 

Sauf convocation spéciale, la présence aux réunions de chantier de chaque entrepreneur s'entend pendant la période commençant 

30 jours avant le début des travaux sur le chantier et se terminant 15 jours après la fin de ces travaux. 

 

8.8. Coordination des travaux 

8.8.1. - Maîtrise de chantier (pilotage) 

Le pilotage du chantier sera assuré par : 

 

DANIEL OLLIVIER 

ARCHITECTE 

97, rue saunerie 04200 Sisteron 

 

8.8.2. - Coordination entre les entreprises 

Si plusieurs entrepreneurs sont appelés à concourir à un même ouvrage, chacun d'eux est tenu de suivre l'ensemble des travaux, de 

s'entendre avec les autres sur ce qu'ils ont de commun, de reconnaître par avance tout ce qui intéresse leur exécution de ses 

propres travaux, de s'assurer qu'elles sont suivies et, en cas de contestation, d'en référer aux Maîtres d'Oeuvre. 

En application de l'article 3.4.1. du présent C.C.A.P., chaque entrepreneur doit prendre connaissance, aux bureaux des Maîtres 

d’Oeuvre, de l'ensemble du projet, en vue de se renseigner sur la répercussion des travaux des autres corps d'état sur les siens. Il 

doit prendre à ses frais toutes les précautions nécessaires pour ne pas causer de dégradations aux matériaux ou ouvrages des autres 

entrepreneurs. Il est responsable des conséquences pouvant résulter des infractions à ces obligations. 

 

ARTICLE 9. CONTRÔLE ET RECEPTION DES TRAVAUX 

9.1. Essais, contrôle des ouvrages en cours de travaux 

Les essais et contrôles d’ouvrages ou parties d’ouvrages prévus par les fascicules intéressés, le CCTG ou le CCTP seront assurés 

sur le chantier, par un bureau de contrôle agréé à la demande et à la charge du Maître de l’Ouvrage. 

En tout état de cause, l’entrepreneur devra apporter la justification que les travaux effectués sont conformes aux spécifications du 

marché, le cas échéant à sa charge. 
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Le Maître d’œuvre se réserve le droit de faire effectuer des essais et contrôles en sus de ceux définis par le marché. S’ils sont 

effectués par l’entrepreneur, ils sont rémunérés soit en dépenses contrôlés, soit par application d’un prix de bordereau. S’ils sont 

effectués par un tiers, ils sont rémunérés directement par le Maître de l’ouvrage. 

En début de chantier, l’entrepreneur donnera le nom de la personne chargée d’assurer le contrôle des matériaux et de leur mise en 

œuvre. Le contrôle interne auquel sont assujetties les entreprises, doit être réalisé à différents niveaux : 

 

- au niveau des  fournitures, quel que soit leur degré de finition, l’entrepreneur 

s’assurera que les produits commandés et livrés sont conformes aux normes et aux 

spécifications complémentaires éventuelles du marché ; 

- au niveau du stockage, l’entrepreneur s’assurera que celles de ses fournitures qui 

sont sensibles aux agressions des agents atmosphériques ou aux déformations 

mécaniques sont convenablement protégées. 

- au niveau de l’interface, entre corps d’état, l’entrepreneur vérifiera tant au niveau de 

la conception que de l’exécution, que les ouvrages à réaliser ou à exécuter par 

d’autres corps d’état, permettent une bonne réalisation de ses propres prestations. 

- au niveau de la fabrication et de la mise en œuvre le responsable des contrôles 

internes de l’entreprise vérifiera que la réalisation est faite conformément aux DTU 

ou règles de l’Art. 

- au niveau des essais, l’entrepreneur réalisera les vérifications ou essais imposés par 

les DTU, les règles professionnelles, le document technique COPREC n°1 (Comité 

des Organismes de Prévention et de Contrôle Technique) paru dans le Moniteur du 

28 mai 1979 (supplément spécial n°79-22 bis) et les essais particuliers 

supplémentaires exigés par les pièces écrites. 

- les procès verbaux des essais et vérifications de fonctionnement suivant le 

Document Technique COPREC Construction  (Octobre 1998). 
L’ensemble des documents sera transmis au Contrôleur Technique. 

 

9.2. Organisme de contrôle 

Néant 

 

9.3. Réception 

9.3.1. - Réception sans réserve 

La réception des ouvrages sera effectuée dans les formes prévues à l'article 41 du C.C.A.G. Elle aura lieu à l'achèvement complet 

de l'ensemble des prestations afférentes à l'exécution de l'opération visée par l'article 1er. La date d'effet de la réception est celle 

de l'achèvement de l'ensemble des prestations afférentes à la réalisation de l'opération. 

 

9.3.2. - Réception avec réserve 

Lorsque la réception est assortie de réserves, l'entrepreneur doit remédier aux imperfections et malfaçons dans un délai de 15 

jours à dater de la réception des travaux. 

Au cas où ces travaux ne seraient pas faits dans les délais prescrits, la personne responsable du marché peut les faire exécuter aux 

frais et risques de l'entrepreneur défaillant. 

 

9.4. Mise à disposition de certains ouvrages ou parties d’ouvrages 

Sans objet. 

 

9.5. Documents fournis après exécution 

Les Dossiers des Ouvrages Exécutés (DOE) seront transmis en 3 exemplaires dont un reproductible. Les documents non 

conformes à l’exécution seront refusés et ils seront considérés comme n’ayant pas été fournis dans les délais jusqu’à leur mise en 

conformité pour l’application des pénalités prévues pour le retard de production des DOE. 

 

9.6. Délai de garantie 

Le délai de garantie est fixé par l'article 44-1 du C.C.A.G. 
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9.7. Garanties particulières 

Sans objet. 

 

 

9.8. Assurance – contrôle technique 

Dans un délai de quinze jours à compter de la notification du marché et avant tout commencement d’exécution chaque 

entrepreneur ainsi que ses sous-traitants désignés dans le marché doivent justifier qu’ils sont titulaires : 

- d’une assurance garantissant les tiers ne cas d’accident ou de dommages causés par 

l’exécution des travaux ; 

- d’une assurance couvrant les responsabilités résultant des principes dont s’inspirent 

les articles 1972 et 2270 du Code Civil ; 

- d’une assurance couvrant les conséquences pécuniaires d’une destruction des 

ouvrages avant réception. 
 

9.9.Sous-traitance 

Par dérogation aux stipulations N° 41 - 42 de l'article 2 du C.C.A.G. applicables aux marchés publics de travaux, le titulaire peut 

sous-traiter l'exécution de certaines parties de son marché à condition d'avoir obtenu de la personne responsable du marché 

l'acceptation de chaque sous-traitant et l'agrément des conditions de paiement de chaque contrat sous-traité. 

En vue d'obtenir cette acceptation et cet agrément, il remet contre récépissé à la personne responsable du marché ou lui adresse 

par lettre recommandée avec demande d'avis de réception une déclaration mentionnant : 

a) la nature et le montant des prestations sous-traitées, 

b) le nom, la raison ou la dénomination sociale et l'adresse du sous-traitant, 

c) les conditions de paiement du contrat de sous-traitance, à savoir : 

- les modalités de calculs et de versements des avances et acomptes, 

- la date ou le mois d'établissement des prix, 

- les modalités de mise à jour et de révision des prix, 

- les stipulations relatives aux délais, pénalités, primes, réfactions et retenues diverses, 

- Le comptable assignataire des paiements, et, si le sous-traitant est payé directement, le compte accrédité. 

 

Modalités de paiement direct 

Si plusieurs entrepreneurs sont chargés solidairement de l'exécution d'un ou plusieurs lots, la signature du projet de décompte par 

le mandataire vaut acceptation par celui-ci de la somme à payer à chacun des entrepreneurs solidaires, compte tenu des modalités 

de répartition des paiements prévus dans le marché. 

La signature du projet de décompte par le mandataire vaut, pour chaque co-traitant, acceptation du montant de l'acompte ou du 

solde à lui payer directement à partir de la partie du décompte afférente au lot assigné à ce co-traitant. 

Pour les sous-traitants auxquels le marché assigne un lot, la signature du projet de décompte par le titulaire vaut, pour chacun 

desdits sous-traitants, acceptation du montant d'acompte ou de solde à lui payer directement déterminé à partir de la partie ou 

projet de décompte afférent au lot qui lui est assigné. 

Le titulaire joint, en outre, au projet de décompte, en double exemplaire, une attestation par laquelle : 

- Il indique le montant en prix de base de l'acompte ou du solde qui résulte de la prise en considération du projet de 

décompte, 

- Il marque son accord pour que le montant de la somme à verser au sous-traitant soit calculé en appliquant à ce montant 

les stipulations du marché. 

Pour les sous-traitants auxquels le marché n'assigne pas un lot, le titulaire joint, en double exemplaire, au projet de décompte, une 

attestation indiquant la somme à régler par le Maître d’Ouvrage à chaque sous-traitant concerné.  

Cette somme tient compte d'une éventuelle révision ou actualisation de prix et inclut la TVA. 

 

9.10. Organisation des travaux de finition avant réception 

Chaque entreprise est tenue d'assurer d'elle-même, avant la réception, le bon achèvement de ses travaux et de procéder pour sa 

part aux finitions et mises au point qui s'y rapportent. 

Dans le cas cependant où, pour l'ensemble du chantier, l'exécution des finitions ne se déroulerait pas dans des conditions 

satisfaisantes, les Maîtres d’Oeuvre peuvent décider la mise en place d'une organisation collective des travaux de finition. 

A cette fin, chacune des entreprises sollicitées par les Maîtres d’Oeuvre lui désignera nommément le ou les compagnons qui, tout 

en demeurant sous la dépendance et la responsabilité de leur entreprise, seront mis temporairement, sous la direction des Maîtres 

d’Oeuvre, à la disposition de l'O.P.C.. 
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En cas de défaillance ou de négligence caractérisée d'une ou plusieurs entreprises, les Maîtres d’Oeuvre pourront mettre en 

demeure les entreprises responsables, par simple lettre recommandée, d'avoir, dans un délai de 48 heures, à entreprendre, 

poursuivre et achever les travaux de finition de leurs ouvrages. 

Passé ce délai, sans que la mise en demeure ait reçu effet, le Maître de l’Ouvrage pourra confier ces travaux à toutes les 

entreprises de son choix, au frais, risques et pour le compte des entreprises défaillantes, sans préjudice de tous dommages intérêts 

qui lui pourraient leur être réclamés. 

Le renchérissement du coût des travaux de finition sera à la charge de la ou des entreprises défaillantes. 

 

9.11. Repliement des installations de chantier et remise en état des lieux 

L'ensemble du chantier doit être parfaitement propre, dès son entier achèvement, et au plus tard 8 jours avant l'expiration des 

délais. 

Il est rappelé que les délais d'exécution englobent le repliement des installations de chantier et la remise en état des lieux.  

En conséquence, tout retard constaté sur ces opérations est sanctionné comme retard dans l'achèvement des travaux. 

En cas de retard dans ces opérations, et après mise en demeure par ordre de service restée sans effet, il peut y être procédé par le 

Maître de l’Ouvrage, aux frais de l'entrepreneur, sans préjudice de l'application de la pénalité visée ci-avant. 

 

ARTICLE 10. DEROGATION AUX DOCUMENTS GENERAUX 

Les dérogations explicitées dans les articles auprès du CCAP et du CCTP sont apportées aux articles suivants des documents et 

des Normes Françaises homologuées (NF) ci-après : 

 

   a) de la « norme » : suivant le présent CCAP. 

 

   b) du CCTG bâtiment et cahier des clauses techniques DTU : aucune dérogation. 

 

   c) Normes Françaises homologuées : aucune dérogation 

 

ARTICLE 11. APPOBATIONS 

 

Après lecture, toutes les clauses et prescriptions du CCAP ont été acceptées par les parties contractantes. 

 
A                                                                                , le 

 

VU & APPROUVE          LU & ACCEPTE 

 

 

 

LE REPRESENTANT DU MAÎTRE D'OUVRAGE   L'ENTREPRENEUR SOUSSIGNE 


